DIJON - rue d'Assas

demande : Construction façade PAINVIN - SAMSON
 (Photo – Archives Municipales de Dijon - Cote 1O1 classement par rues Ahuy à Assas)
1798

Aux Administrateurs De La Municipalité de la Commune de Dijon
Expose Le citoyen Jean Samson, vinaigrier, et Joseph Painvin, Menuisier, tous deux Demeurant en cette Commune qu'ils Désirent faire fermer L'Emplacement composant ci Devant Le cimetière de St Nicolas, depuis l'angle de La Maison occupée par le citoÿen Samson appoticaire et celle de la citoÿenne veuve Louise, qu'il Désire aussi construire dans le dit Mur trois grande ouverture L'une servant d'ouverture de boutique et les deux autre d'entée, c'est pourquoi il recourt a ce que vous voulier bien lui accorder la ditte permission et de fixer Lalignement, quant aux ossement qui en ont été enlevé provenant du fondation c'est à leur inscu que cela a été fait, mais du moment ou ils ont été averti ils se sont empressé de les faire ramasser et Disparaître des yeux du public et conduire aux lieux des inhumations, ils osent Espérer a ce que vous voudrez bien ne donner aucune suite a une affaire à Laquelle ils n'ont point pris part et ferez justice.
Païnlt vin

J Simeon


neuveu
actuel: J-J. Rousseau  à partir de 1883



N° 76 Rég le 28 Messid. an 6


renvoyé au voyer, Dijon le 28


Enré n° 395 du premier registre du Voyer, remis le 29 messidor 6e 


le voyer pense que l'alignement à la maison du citoyen painvin doit ce requi d'une seule ligne depuis la maison du citoyen samson et celle de la citoyenne louise.


A Dijon le 29 messidor an 6e  de la République Française./.


		Pasteur


Le citoyen painvin le dessin de la façade de la maison qu'il veut construire et à revoir le voyer quand il posera la première assise hors terre


		Pasteur





L'administration Municipale de la commune de Dijon vue la Commission de la direction [1mot non lisible] arrête qu'il est permis aux pétionnaires de faire construire la façade de leur Maison du Cn Samson à celle de la citoyenne louise, en averissant le voyer quand ils poseront la première assise hors de terre.


Fait à  Dijon à la séance du 2 messidor l'an six de la république française en présence de…./.


Pour extrait conforme








